
S2. HORMONES PEPTIDIQUES, FACTEURS DE CROISSANCE
ET SUBSTANCES APPARENTÉES

Les substances qui suivent et leurs facteurs de libération sont interdits:

1. Agents stimulants de lérythropoèse [par ex.
érythropoétine (EPO), darbépoétine (dEPO), méthoxy
polyéthylène glycol-époétine béta (CERA), péginesatide
(Hématide), stabilisateurs de facteurs inductibles par
l'hypoxie (HIF)];

2. Gonadotrophine chorionique (CG) et hormone lutéinisante
(LH), interdites chez le sportifde sexe masculin seulement;

3. Insulines;
4, Corticotrophines;
5. Hormone de croissance (GH), facteur de croissance

analogue à l'insuline-1 (IGF-1), facteur de croissance
dérivé des plaquettes (PDGF), facteur de croissance
endothélial vasculaire (VEGF), facteur de croissance des
hépatocytes (HGF), facteurs de croissance fibroblastiques
(FGF), facteurs de croissance mécaniques (MGF), ainsi que
tout autre facteur de croissance influençant, dans le muscle, le
tendon ou le ligament, la synthèse/dégradation protéique, la
vascularisation, l'utilisation de l'énergie, la capacité
régénératrice ou le changement du type de fibre;

et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des)
effet(s) biologique(s) similaire(s).

S3. BÉTA-2 AGONISTES

Tous les béta-2 agonistes (y compris leurs deux isomères optiques s'il y a lieu)
sont interdits, sauf le salbutamol (maximum 1600 microgrammes par 24 heures)
et le salmétérol administrés par inhalation conformément au régime
thérapeutique recommandé par le fabricant.

La présence dans l'urine de salbutamol à une concentration supérieure à
1000 ng/mL sera présumée ne pas être une utilisation thérapeutique
intentionnelle et sera considérée comme un résultat d'analyse anormal, à moins
que le sportif ne prouve par une étude de pharmacocinétique contrôlée que ce
résultat anormal est bien la conséquence de l'usage d'une dose thérapeutique
(maximum de 1600 microgrammes par 24 heures) de salbutamol par voie
inhalée.


